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A 22 ans seulement, ElieBimbounza Ogoula a déjàmaille à partir avec la jus-tice. En effet, ce jeune Ga-bonais non scolarisé etsans emploi a été placémardi dernier sous man-dat de dépôt par un juged'instruction du tribunalde Port-Gentil, qui lepoursuit pour viol avecarme blanche et séques-tration de sa victime. Les faits, tels que rappor-tés par une source poli-cière, indiquent que dansla nuit du 13 au 14 marsde l'année en cours,T.O.D., une Gabonaise de

25 ans, qui vient d'assis-ter à l'anniversaire de sasœur, à la cité Sogara, dé-cide d'aller poursuivre lasoirée ailleurs. Partentavec elle, H.C.M., celle quivient de souffler ses 22bougies, et une autresœur. Chemin faisant, lestrois jeunes femmes se di-rigent dans un premiertemps "Aux deux portes",un maquis situé au mar-ché Moukala. Elleséchoueront ensuite à"Bouaké", un autre pointchaud du quartier Matiti,où elles rencontrent ElieBimbounza Ogoula, uneconnaissance aux deuxsœurs de T.O.D. En fait, lejeune homme et T.O.D. ha-bitent dans le même quar-tier, à Ntchengué,  mais ne
s'étaient jamais encorerapprochés. Ce soir-làconstitue donc une belleopportunité pour le gar-çon pour faire la connais-sance de sa "voisine". Et

pendant que l'on discutede tout et de rien, la bois-son coule aussi à flots...jusqu'à 4 heures du matin.A cette heure de la nuit,les trois sœurs, visible-

ment assommées par lafatigue, ne tiennent pluset veulent rentrer chezelles. Elie BimbounzaOgoula saute alors surl'occasion et propose deraccompagner T.O.D. chezelle. Ce que les deux au-tres sœurs ignorent, c'estqu'en acceptant une telleoffre, elles viennent demettre T.O.D. dans lagueule du loup. En effet, àmi-chemin, Bimbounza,sous la menace d’un cou-teau, entraîne sa victimedans une maison inache-vée, où il va abuser d’elleà deux reprises. Et unefois son forfait commis, ledélinquant, lui aussi, sem-ble-t-il, terrassé parl'énorme quantité à d'al-cool ingurgitée tout au

long de la soirée, se laissesurprendre par le som-meil. Et c'est précisémentce moment que la jeunefemme, qui vient entre-temps de réaliser sa mé-saventure, met à profitpour se sauver. T.O.D. dé-pose ensuite plaintecontre son agresseur pré-sumé à la Police judiciaire(PJ). Mais entre-temps, sesachant désormais re-cherché après l'acte qu'ila commis, Elie BimbounzaOgoula se fait rare àNtchengué où il réside. Sacavale aura donc duréprès de cinq mois. Jusqu'àce que mardi dernier, telleune mangue bien mûre, iltombe tout seul entre lesmailles que la PJ avait éri-gées autour de lui.

Il abuse d'elle sous la menace d'un couteau 
Agression sexuelle à Port-Gentil... 

Jean-Paulin ALLOGO
Port-Gentil/Gabon

Après près de cinq mois de cavale, Elie Bimbounza
Ogoula a finalement été rattrappé par la PJ.
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IL pensait qu'il pouvaitabuser, à sa guise, et sur-tout impunément, de la pe-tite O. D., Nigériane de 10ans. Mais Joseph-Marie Au-biang, car c'est bien de luiqu'il s'agit, l'aura cepen-dant appris à ses dépens.Le Gabonais de 26 ans,sans emploi, célibataire etpère de quatre enfants, aété arrêté, le samedi 23juillet dernier, par les élé-ments de la brigade degendarmerie de Coco-beach, le chef-lieu du dé-partement de la Noya.

Déféré devant le parquetde Libreville, hier à la pre-mière heure, le présumévioleur a été placé sousmandat de dépôt à la pri-son centrale de Gros-Bou-quet.  Les faits se seraient dérou-lés dans la nuit du ven-dredi 22 juillet, auxenvirons de 20 heures, àAba, l'un des quartiers dela commune de la petitecité balnéaire. O. D. vientd'être commissionnée parses parents pour des em-plettes chez le boutiquierdu coin. Sauf que la gamineva mettre un temps foupour revenir chez elle. In-quiets, les siens se mettent à sa recherche. Malheureu-sement, l'adolescente a croisé, entre-temps, le che-min de Joseph-Marie Au-

Joseph-Marie Aubiang, suspecté de viol sur une mineure 
...et à Cocobeach

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

La brigade de gendarmerie de Cocobeach. Ce sont
ses éléments qui ont procédé à l'arrestation de

Jean-Marie Aubiang.
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biang, qui du reste n'est pasun inconnu pour elle. Celui-ci lui aurait fait la proposi-tion de la suivre dans unpetit logement transformépour la circonstance enchambre de passe.Les parents, en venant auxnouvelles auprès du bouti-quier chez qui O. D. a étécommissionnée, n'en re-viennent pas de voir leurfille sortir avec un individud'un endroit qui est loind'être le local du commer-çant. Pris de panique, Au-biang prend aussitôt lapoudre d'escampette et sefond dans la pénombre. Lesproches de la fillette, quicraignent le pire, décidentde se rendre à la brigade degendarmerie, dans le butde porter plainte. O.D. ferasavoir aux pandores quec'est la troisième foisqu'elle aurait eu des rap-ports sexuels avec l'indéli-cat!

Après avoir obtenu le des-criptif de Aubiang, les en-quêteurs se mettent à sarecherche. Ils mettent sur-tout au point un subter-fuge: « Il s'agissait pour les
éléments de la brigade de
faire croire au mis en cause
que son témoignage est
d'une grande importance
dans le cadre d'une autre af-
faire. Lorsqu'il s'est pré-
senté à l'unité, il a tout de
suite été mis devant le fait
accompli, car une plainte
pesait contre lui pour viol »,indique une source poli-cière proche de ce dossier.A la faveur de l'audition, Jo-seph-Marie Aubiang auraitavoué les faits. On appren-dra de l'intéressé lui-même, qu'il aurait, àmaintes reprises, menacéla petite de lui causer dutort, au cas où l'envie lui ve-nait de le dénoncer.

INTERPELLÉ le mercredi27 juillet dernier par la bri-gade spéciale de police ju-diciaire (BSPJ), pour avoirporté des coups sur D.M.K,Gabonais, et s'être servi defaux documents, en plus dene pas posséder de cartede séjour, Issa Amadou, Ca-merounais de 56 ans, a étéécroué hier à la maisond'arrêt de Libreville.Le rapport d'enquête in-dique que les faits se se-raient déroulés le lundi 25juillet dernier, aux envi-rons de 16 heures. D.M.Kaurait accusé le mis encause d'avoir l'intentiond'accaparer toutes les par-celles situées entre les railset la cité-Sétrag. Il affirmeégalement avoir trouvéIssa Amadou en train dedéposer des matériaux sursa parcelle, objet de dé-marches administrativesen cours en vue de son ob-tention définitive. Sur ces entrefaites, D.M.K

rappelle donc à son inter-locuteur que le terrain luiappartient. Mais Issa Ama-dou, avec une certaine in-différence aux propos quilui sont adressés, poursuittranquillement son acti-vité. C'est alors qu'éclateune altercation entre lesdeux hommes. D.M.K dé-clare que son adversaire,qui tient un trousseau declés dans sa main, lui auraitdonné un coup sur le vi-sage, fendant ainsi sa lèvresupérieure. Perdant l'équi-libre, D.M.K se retrouve en-

suite à même le sol, se tor-dant de douleur. Mais, Issa Amadou, noncontent d'en rester là, re-vient à la charge et assèneun coup de pied sur sa vic-time, qui se retrouve fina-lement avec la chevillégauche foulée. Craignantque son agresseur lui fasseplus de mal, D.M.K appelleà l'aide. Heureusementpour lui, quelques per-sonnes de passage par là,alertées par ses cris de dé-tresse, interviennent et lesséparent. La victime estdonc conduite au Centrehospitalier universitaire deLibreville (Chul), d'où ellesort avec 21 jours d'inca-pacité temporaire de tra-vail.A son retour des soins,D.M.K saisit le commissa-riat d'Owendo. Les agentsde cette unité de police serendent alors au domiciledu Camerounais pour pro-céder à son interpellation.Mais contre toute attente,Issa, par ailleurs immigréclandestin, oppose une ré-sistance farouche aux poli-ciers. L'individu est tout de

même conduit manu mili-tari au poste. Quelquetemps après et alors queD.M.K peut se réjouir de re-trouver pour un temps unpeu de quiétude, il est sur-pris de voir Issa Amadouregagnant son domicile,malgré l'outrage exercépar ce dernier sur des dé-positaires de l'autorité del'Etat. Issa serait même alléproférer des menaces àD.M.K. La goutte d'eau quia fait déborder le vase.Sentant sa vie menacée,D.M.K saisit alors la BSPJ.Celle-ci, par le biais de labrigade-Sétrag d'Owendo,mettra finalement la mainsur l'indélicat. Lors de lafouille effectuée sur le sujetcamerounais, les gen-darmes trouvent un récé-pissé de la carte nationaled'identité gabonaise, unacte de naissance établi auCameroun et un faux juge-ment supplétif d'acte denaissance établi par la juri-diction du deuxième degréde Libreville. Il n'en fallaitpas plus pour qu'il soit in-carcéré, hier, à "Sans-Fa-mille".

Issa Amadou outrage publiquement les policiers
Non content d'être interpellé pour coups et blessures 

COE
Libreville/Gabon

Issa Amadou, le sujet
camerounais.
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